
LE S'FEN .RAPH E CANAI)TEN

des figures de notre histoire nationale : George-
Etienne Cartier et Antoinre Aimé lDotion

Un grand nombre de noiS hommes publbcs ont
tudié sous la direction de M. limiiiet, entre autres,

les honorables J.-A CLhapleau, lieuteniutr-gouver-
neur de la province de Québec: F -X -A Trudel,
lionoré Mercier, Chs-L. Cinampagne ; ND\ Chai les
Thibault et Arthur lcNiihoii

Le 31 décembre 1857, MI. Otiiiiiet fut i liu 'bins
lBeauliarnois, conité qu'il représenta jusqu'en 15111.

D)e 1863 A 18i7, l'avocat imiiet remplrt les
fonctions de subvîitut ilu Procureur-général. aux
assises criminelles des districts i'Arthabalîsska et de
Terrebonne. Il fut nomié Conseil de la reine le
2e juin 1567 et. le 15 juillet de la même ainnée,
membre du Conseil executif de la province, avec
le titie d'honorable. et Irocuret-Lénéral île la
province. Cette année-là encore, le 27 noût, il lut
dle noLveau elu, pour la division électo,ale îles
Deux-Montagnes, à la législature locale, cette fo's
à l'unanimité.

Le ler mai 1869, M. Outimet eut le double hon-
neur d'être élu llàtonnir île la section du barreau
de Montréal et liîonnier
général du barreau de la
province. Cette même an-
née, il etait élu président
de la Société Saint-lean-
ilap tste. Le 20 juin 171.
il ctait pour li deuxième
foief, après contestation,
étu deputé du comté des
Deux - Sontagnes Le 27
fevrier 1873, il fut nomme
secrétaire et rétistraire,
puis ministre île l'istruc-
tion publique et. enat.
premier ministie île la
province. peste qu'il oc-
cupajisqu'en IS74.

Le 30 juin 1 l75. les
électeurs des lDeiix-.lon-
tagnes étaient uiianitmies
à lui confier tîn troisièiie
mandat. C'est atussi en
1875 qu'il fut nommé. en
vertu de 1 acte :i %"ict..
(hal) 15. président du
Conseil île l'Instruction
publique et il en fut ion-
mé surintendant le 2$
janvier 187t, Le 5 iuillet
1177, il était nomni doc-
teur Ci droit de ITniver-
sité de Lennioxville Noi-
nt- officier dle I liitrir-
tion publique de France.
le 12 novembre 1578. par
décret du tionistere de
l'Instruction pulique.d-s
cultes e-t des beaux-art,
il était. le :'il avril t s:,
fait juge de paix pour
toute lia province île Q -it- t
bec; puis, le 15 septeiiri ii ,uriniemlant i
1884, nomme membre de
l'Acadenne îles Arcade, dle Rîîii le ler octobre
1885, docteur en droit de lU niversite Laval le 14
avril 1886. commissaire de la province . t lExposi-
trou coloniale de Londres , le 25 juin 1586, cois-
missaire honoraire -lu gouiverienio'ut fedeeral à la
môme exposition IL i6 jiilet de la mime anier,
il fut fait coiinineliîur du ible ordre dus cihev'-
liers laies de Saint-Gregoire-le-G.rand. par Sa
Sainteté Léon XilI, glorneuýenent réLnant

C'est le 5 avril derr.ier. que I honorable \l. Ge-
déoin Onimet, aprés une erarriere si bien rîemîîplie, .a
été mis à sa retraite et le goivernemteit tîrîvn.
cial. conmejiiuste recomlpense des services rendus
partout où ce vaillant serviteur a t.isi, c unomis-
mait, le 2 mai. conseiller le'gislatif, pou- lai
sion de Rougemont.

L'honorable .\. Ouimet. vrai type lu Canadien-
français, parte très bien ses soixante-douze ans et
l'on peut compter qu'il rendra encore de précieux
services à ta cause de l'instrurtion.

<i

Nous lui en souhaitons bien cordialement le
temps.

NOEL

L'anée s'achève : voici venir Nocl, le jour de
l'an, e. le cor.'ge horripilant des étrennes et des
visites Noel I Noël ! - C'était le cri qu'on pous-
sait, autrefois, aux jours île liesse, Noël! Noel ! -
Ce iiiii n'a veritablenient pour moi toute sa va-
leu%, iie leni du bruit tsigait des villes - là-bas,
bien loin, au coin du feu dans la ferme, ou, plus
loin encore, dans c's contrées nssez heureuses pour
avoir conserve le culte pieux des vieilles coutumes.

C'est le Christnas, en Angleterre. - Les rues
sont pleines de chanteurs qui vont de norte en

porte, à travers le brouil-
lard, psalmodier les an-
ciens cantiques - Les
maisons s'emplissent de
joyeux convives. on se
presse avidement autour
de l'o'e grasse entourée
de patars, pendant que
se consurne, en pétillant
dans l'Atre, la bûche lé-
gendaire de Noel - Le
bal suit bien vite le repas
Au plafond de la salle est
suspendu un lustre enru-
banné et tout orné île
fleurs. Dès qu'une jeune
mi, en dansant, se trou-
ve placée u-dessous de
ce lustre poétique, son
cavalier l'embrasse sans
f.;on. - C'est le droit du

'iristimas

En Allenra2tie, c'est
auýsi le tenmps des long,
relias de famille La bière
coule à l.rges bords, la
fumée des pipes eti porce-
laine i.nplit les Rrandes
salles aux panneaux de
chéne. - Les jeunes gens

*rif:i uN UCtIMET se sourient et se font des

l'Instrructionl puiin. tPromezses ; les enfants
gaimbaduîit, tout loyeux,

autour rIe l'arbre cliarg- de banbons et de jou-
joux, et les vieillards hochent la tête, d'un air
patelin, en se rappe'n' t - le lion temps'

lins nos cainuague, les animaux parlent, du-
:·ant lu nruit île Noil - Le, b<eufs conversent
entr iux. dans Yétable. Ce lu'is lient' Nul ne
le sait. \lais o le peut aîppietirlre, pourvu qu'on
ait rl precaution île reciter. avant d'entrer dans
letable, trois paifr, trois ir - et île '-s répéter
en sortant. Mais qui serait assez hardi pour tenter
i'epreive' ILe fermnier X" s y haaida une nnée.
11 écouta ses b<eufs, devieant d'une voix grave :

- C'est dommage, lisait l'un - c'est uit bien
non maitre!

- ('i bon maitre, cr vérité - mais rous lau-


